CHARTE DES DELEGUES DIOCESAINS

Et des COORDONNATEURS DE MISSION OUVRIERE.

Pour remplir sa mission apostolique, la mission ouvrière veut vivre sur deux terrains 

La présence au monde du travail

Des évolutions importantes s'y produisent qui ont des conséquences fortes sur la vie des personnes et sur la vie sociale, et donc sur la  vie des mouvements apostoliques et de leurs membres.

Quand nous parlons des travailleurs, nous voulons nous adresser à ceux qui sont en emploi stable, à ceux qui connaissent de plus en plus la précarité, à ceux qui sont exclus du travail.

Pour nous, ces différentes catégories appartiennent au même monde ouvrier tel qu'il se présente aujourd'hui. Nous ne voulons pas les prendre en compte indépendamment les unes des autres.

La présence dans les quartiers populaires

La Mission ouvrière y travaille, souvent avec d'autres acteurs pastoraux. Son apport spécifique est de permettre aux habitants de ces quartiers de s'ouvrir à quelque chose de collectif, pour être acteurs de leur histoire et pour entrer dans une dimension plus large qui leur donne souffle et dynamisme.

Il est plus facile de bâtir un avenir pour ces quartiers s'ils ne se renferment pas sur eux-mêmes et ne sont pas considérés comme des ghettos.

Dans ces deux lieux, nous voulons tenir ensemble:

· L'accueil des personnes là où elles en sont, avec ce que cela peut comporter de ponctuel, d'occasionnel, et le travail dans la durée, la formation des militants.

· La proposition d'une vie en mouvement et celle de lieux diversifiés d'accueil et de transition.

A l'expérience, les missions ouvrières locales se révèlent un bon instrument pour l'évangélisation, à condition qu'elles soient bien des lieux d'invitation, d'accueil et d'initiation, tant à une prise de responsabilité dans la vie et à l'action avec d'autres, qu'à la foi et à une vie en Eglise. Elles sont aussi des lieux pour vivre l'inter générations. Tout cela suppose de mettre en oeuvre des capacités d'invention dans nos diverses propositions.

C'est dans ces perspectives que s'inscrit le texte de la CHARTE DES DDMO ET COORDONNATEURS.

1. OBJECTIF DE CETTE RESPONSABILITE 
Pour définir la responsabilité diocésaine de la Mission ouvrière, il est toujours utile de revenir au texte voté par les évêques à Lourdes 83 sur la mission en monde ouvrier. La mission ouvrière n'est ni un mouvement, ni un service diocésain parmi d'autres.

« L'Eglise diocésaine est appelée à participer toute entière au dynamisme missionnaire du Christ. Tous ses membres ont à porter le souci de proposer l'Evangile aux hommes et aux femmes du monde ouvrier. La mission en monde ouvrier est bien une dimension de nos Eglises diocésaines. Elle est souvent prioritaire à cause de la situation sociale et religieuse de ce groupe humain.

« L'Eglise diocésaine a besoin de susciter en son sein des lieux de communication, de confrontation et de concertation pour que toutes les communautés qui la composent vivent en Eglise et participent ainsi davantage à la mission reçue du Christ. La Mission ouvrière, avec son identité et ses modes d'actions propres, est un des lieux clés de mission et de communion dans nos Eglises diocésaines. »

La responsabilité diocésaine de la Mission ouvrière a donc comme objectif de permettre à l'Eglise diocésaine de remplir sa mission envers les personnes du monde ouvrier, avec l'outil privilégié que sont les mouvements apostoliques. Et elle doit aider la Mission ouvrière à vivre en communion avec l'Eglise diocésaine.

Chaque année, au cours de l'assemblée de Lourdes, se tient une assemblée statutaire de la Mission ouvrière à laquelle tous les évêques sont invités. Ils peuvent ainsi échanger sur des orientations et réalisations de la mission ouvrière.

2. QUI POUR PORTE CETTE RESPONSABILITE ? 
Trois cas de figures se présentent actuellement dans les diocèses:

. une personne seule, prêtre ou laïc.

. un tandem prêtre et laïc, à qui est confiée conjointement la responsabilité de la Mission ouvrière, le prêtre portant habituellement le titre de DDMO et le laïc celui de coordonnateur diocésain. A noter dans un diocèse, un tandem nouveau, prêtre et diacre.

. une petite équipe dans laquelle se retrouvent plusieurs partenaires.

Etant donné ce qui vient d'être rappelé sur la dimension diocésaine de la Mission ouvrière et ce que signifie le ministère presbytéral pour la communion et la mission, il convient que la responsabilité de DDMO soit confiée à un prêtre.

Dans certains diocèses, il n'est pas possible d'appeler un prêtre comme DDMO mais il y a un laïc qui est apte à remplir cette fonction. Il faut alors veiller à ce que l'appel de ce laïc corresponde bien à un engagement de l'évêque et de l'Eglise diocésaine, tant au plan de la reconnaissance officielle que des moyens alloués pour son exercice et que la possibilité d'appeler un prêtre soit sauvegardée.

Des expériences positives montrent l'intérêt que le prêtre ou le laïc ne soit pas seul à porter cette responsabilité. La répartition des tâches se fait alors selon les besoins de la Mission ouvrière et les charismes de chacun, l'important étant l'existence d'un dialogue régulier entre les titulaires de la charge.

Quelle que soit la formule adoptée, il est essentiel d'aborder les conditions concrètes dans lesquelles cette responsabilité sera vécue: les autres charges pastorales pour un prêtre, les charges familiales, engagements et autres activités pour un laïc.

3. EN RELATION AVEC QUI ? 
Le DDMO ou le coordonnateur a besoin, pour vivre sa responsabilité, de l'exercer en relation avec:

· L'évêque et son conseil: Il convient qu'il soit consulté quand des décisions ont des conséquences sur la vie de la Mission ouvrière.

· Les responsables, aumôniers et accompagnateurs fédéraux, de secteur, diocésains des mouvements et les instances diocésaines des autres partenaires de la Mission ouvrière.

· Les Missions ouvrières locales et leurs points d'appui ou coordonnateurs locaux. Au plan des structures diocésaines, le lieu déterminant doit être le Conseil diocésain de la Mission ouvrière (cf les points de repère sur les CDMO dans n° 101 de La Foi d'un peuple mars 1993)
· Les responsables de la pastorale locale (doyens, responsables de secteur... )

La participation à un travail régional est nécessaire pour un enrichissement et un soutien entre différents diocèses, une meilleure prise en compte des réalités ouvrières, ainsi que pour alimenter un travail national et en bénéficier.

4. MISE EN ŒUVRE DE CETTE RESPONSABILITE 
Les différentes tâches nécessaires à la mise en oeuvre de cette responsabilité peuvent se regrouper sous trois titres. Il ne s'agit pas que le DDMO et/ou coordonnateur fasse tout et prenne la place des autres mais il doit veiller à la mise en oeuvre de ce qui est dit dans les points suivants.

4.1 Tisser des liens

· Entre les partenaires de la Mission ouvrière et permettre ainsi à chaque mouvement et à chaque groupe d'entrer davantage dans la prise de conscience d'une mission commune

· Avec les autres composantes de l'Action catholique spécialisée qui, dans d'autres milieux, ont la même pratique de la mission de l'Eglise.

· Avec les autres réalités d'Eglise, notamment la catéchèse, le catéchuménat, l'aumônerie scolaire, la pastorale des migrants. Il faut pouvoir dire et redire en Eglise ce que nous faisons et ce que cela représente. Il faut établir des passerelles et favoriser des croisements.

Cela demande de prendre du temps pour rencontrer les gens, de faire circuler les initiatives des uns et des autres car « faire circuler la vie, ça fait des vivants »

Cela suppose d'avoir des temps de rencontre entre partenaires, de genres différents: lieux de travail et de recherche, mais aussi moments de convivialité, temps de célébration...

4.2 Porter le souci de la fondation

« Etre soucieux de la fondation avant d'être le fédérateur des partenaires de la Mission ouvrière ». Le mot « FONDATION » a un sens large: il s'agit de permettre aux personnes du monde ouvrier, des milieux populaires, de fonder ce qu'elles vivent, de s'enraciner dans des convictions. Il dit aussi un objectif précis qui demeure: la fondation des mouvements, en tenant compte de toutes les étapes nécessaires. Pour les adultes notamment apparaît une diversité de propositions de lieux de partage. Il faut à la fois proposer progressivement l'ACO, sans perdre de vue cet objectif, continuer à répondre à la demande de ceux pour qui ces lieux sont importants mais ne souhaitent pas aller plus avant dans une vie en mouvement.

Pour assurer ce souci de la fondation:

· se donner des objectifs réalistes de fondation en choisissant des priorités

· valoriser  ce que réalisent les différents partenaires et les soutenir dans un travail d'inter fondation

· assurer des temps de relecture pour mesurer le chemin parcouru et continuer à progresser dans le sens de la mission.

Tout cela, en ayant le souci de ne pas faire de la Mission ouvrière une organisation en tant que telle, mais en respectant l'autonomie de chaque mouvement et en ayant le souci de renvoyer à des organisations et associations actives dans le monde ouvrier.

4.3 Appeler et soutenir des acteurs pour la mission

· Il y a ceux qui existent déjà mais pour lesquels il faut porter régulièrement ensemble la question de leur renouvellement, en particulier pour ce qui concerne l'avenir de l'accompagnement des mouvements.

· Appeler, ne pas craindre de solliciter et plus largement que dans la Mission ouvrière. Ne pas avoir peur de montrer que ce qu'on vit en Mission ouvrière est intéressant.

· Appeler des personnes qui ont une qualité de regard et d'écoute, qui savent mettre en valeur la vie quotidienne et qui puissent prendre leur place dans un travail de fondation.

· Parmi ces personnes à appeler, une attention particulière est à porter sur l'embauche de permanents qui aient du temps pour un travail de fondation et qui soient dans les situations qui le permettent.

· Rester en éveil sur l'appel aux ministères diaconal et presbytéral ainsi qu'à la vie consacrée.

· Il ne suffit pas d'appeler. Encore faut-il assurer l'accompagnement et la formation, y compris une formation spirituelle.

4.4 Se donner des priorités

Tous ces points sont importants mais tout ne peut pas être conduit en même temps. Le DDMO et/ou coordonnateur, en concertation avec les partenaires, doit faire des choix limités et réalistes et préciser un projet.

4.5 Une condition indispensable: resté enraciné dans la vie ouvrière

Cette vie en mission ouvrière suppose une attention et une présence aux événements, ce qui appelle parfois à prendre la parole, en ayant le souci de discerner ce qui est aujourd'hui vital pour les gens du monde ouvrier.

5. RELAIS DE COORDONNATEURS LOCAUX 
Cette responsabilité diocésaine s'exerce avec le soutien de relais: coordonnateurs locaux, points d'appui de mission ouvrière locale. A leur niveau particulier, ils ont à vivre ce qui vient d'être dit de la responsabilité des DDMO et coordonnateurs diocésains.
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